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Note explicative 

Comme l'avait demande le Groupe de travail a la deuxieme session du 
Comite intergouvernemental de negociation, de nouveaux recueils de textes 
concernant les principes et les engagements ont ete etablis et presentes aux 
gouvernements dans les documents A/AC.237/Misc.6 et 7. 

Le texte que voici est une synthese de ces deux documents.Ila ete 
etabli par souci de simplification, pour aider les delegations a y voir plus 
clair et pour orienter les debats sur le texte de la convention. 

Le Bureau a juge qu'au lieu de presenter certaines propositions dans une 
section concernant les principes, il valait mieux les regrouper dans un 
preambule, avec d'autres dispositions suggerees par des delegations. 

Ence qui concerne les engagements, on s'est efforce de rendre fideeement 
compte des principales opinions et idees des delegations deja exposees dans 
les recueils. Comme certaines propositions correspondent a des declarations 
faites pendant les seances du Groupe de travail, il n'a pas toujours ete 
possible de les formuler en termes juridiques precis. 

Ce document ne traite pas des mecanismes, question qui releve de la 
competence du Groupe de travail II, ni de certains points qu'il serait 
preferable, de l'avis du Bureau, d'examiner dans le cadre d'eventuels 
instruments connexes (annexes ou protocoles). 

A/AC.237/Misc.9 
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I. PREAMBULE 
•• (' C • 

Les Parties a la presente Convention, 

Reconnaissant que !'evolution du climat de la planete concerne l'humanite 
tout entiere car le clirnat joue un role es_sentiel dans le rnaintien de la vie, 

.· ~. ! . '! ·. 1 ;' '. ~· • .. . 

Affirmant leur volonte et leur determination de prendre des mesures de 
parade energiques et constructives, a l'echelle planetaire, sans prejudice de 
la souverainete des Etats, 

Reconnaissant que tousles Etats ont le devoir de preserver et proteger 
leur capital naturel/leurs ressources naturelles dans l'interet des 
generations actuelles et futures, 

Conscientes de ce que tousles habitants de la planete ont des droits 
egaux sur les puits oceaniques et autres puits mondiaux, ainsi que sur les 
ressources atmospheriques, sous reserve des dispositions du droit 
international, 

Considerant que tousles elements de l'ecosysteme sont relies et 
interdependants, de sorte que les rnesures prises dans un dornaine ont des 
repercussions sur d'autres, 

Reconnaissant qu'en raison du caractere planetaire des changements 
climatiques, tousles pays doivent conjuguer leurs efforts autant que faire se 
peut et participer a une action mondiale face a !'evolution du climat selon 
leurs moyens et leurs possibilites, 

Considerant que les pays en developpement ont pour objectif premier la 
suppression de la pauvrete et le progres socio-economique, et que leurs 
emissions sent appelees a augmenter compte tenu de leurs besoins de 
developpement, eu egard au fait que tousles etres humains ont des droits 
egaux en ce qui concerne le niveau de vie, 

Conscientes de la necessite d'encourager la cooperation internationale 
pour permettre la conclusion d'accords en vue de comprendre les eventuels 
changements climatiques et d'y faire face avec un maximum d'efficacite, 

Reconnaissant que la reduction de l'ecart entre lea pays developpes et 
les pays en developpement pourrait permettre une pleine collaboration entre 
toutes les nations et aiderait les pays en developpement a s'attaquer aux 
problemes poses par les changements climatiques, 

Pleinement conscientes de la situation particuliere des pays en 
developpement, qui ont notanunent besoin de ressources financieres et des 
techniques voulues, 

Reconnaissant que les pays developpes ont !'obligation de transferer des 
techniques ecologiques appropriees aux pays en developpement 
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Variantes : 

A) a des conditions favorables et preferentielles 

B) a des conditions preferentielles et non commerciales 

C) a des conditions equitables et aussi favorables que possible, 
compte tenu de la necessite d'assurer une protection adequate et efficace des 
droits de propriete intellectuelle, 

Priant instamment tousles pays, en particulier les pays developpes, de 
redoubler d'efforts et d'accroitre leur cooperation pour etudier, mettre au 
point et diffuser des techniques ecologiques appropriees, ainsi que pour 
reevaluer et ameliorer les techniques existantes et en introduire de nouvelles, 

Priant aussi instamment tousles pays, developpes et en developpement, de 
definir les obstacles a la diffusion de telles techniques, y compris les 
restrictions motivees par des considerations politiques, et de prendre des 
mesures efficaces pour les supprimer 1 

Reconnaissant l'interdependance de la protection de l'environnement et de 
la croissance economique, la necessite de suivre des strategies favorisant la 
realisation de ces deux objectifs, la necessite de trouver un equilibre entre 
les consequences ecologiques et socio-economiques potentielles des changements 
climatiques, le cout des mesures de reduction et le cout de !'adaptation, 
ainsi que la necessite d'encourager !'utilisation des mecanismes du marche, 
s'il ya lieu, pour parvenir a un bon rapport cout-efficacite et pour stimuler 
le libre-echange, 

Considerant que pour ne pas fausser la concurrence, il convient 
d'harmoniser dans toute la mesure possible les mesures prises, 

Considerant qu'aucun pays ne doit faciliter ni encourager le transfert de 
techniques presentant des risques pour l'homme et l'environnement, 

Affirmant la necessite de veiller ace que !'application des mesures 
adoptees pour faire face a !'evolution du climat ne provoque pas d'autres 
formes de degradation de l'environnement, 

Convaincues que le comportement des individus et de la societe, notamment 
une modification radicale des modes de production et de consommation dans les 
pays industrialises, et !'adaptation des institutions sont appeles a jouer un 
role essentiel dans toute strategie a long terme visant a faire face aux 
changements climatiques dans l'optique du developpement durable, 

Reconnaissant la necessite de faire preuve d'ouverture pour permettre la 
contribution d'organisations non gouvernementales, la participation du public 
aux deliberations intergouvernementales, s'il ya lieu, et l'education des 
citoyens du monde, 

Sont convenues de ce qui suit 
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II. PRINCIPES 

(Souverainete) 

1. Conformernent a la Charte des Nations Unies et aux principes du droit 
international, les Etats ont le droit souverain d'exploiter leurs propres 
ressources selon leur propre politique en rnatiere d'environnement, et ant le 
devoir de faire en sorte que les activites exercees dans les lirnites de leur 
juridiction ou sous leur controle ne causent pas de dornmage a l'environnement 
dans d'autres Etats ou dans des regions ne relevant d'aucune juridiction 
nationale. 

2. Les principes de la souverainete des Etats et de la non-ingerence dans 
les affaires interieures d'autres pays doivent etre respectes dans toutes les 
affaires internationales, y compris celles qui concernent la protection de 
l'environnernent rnondial. 

(Equite/responsabilite commune mais differenciee/responsabilite premiere) 

Variante A 

Il importe de repartir equitablernent les obligations entre les pays 
developpes et les pays en developpernent, en fonction de leur responsabilite 
commune mais differenciee et des moyens de chacun, et de prevoir des delais 
differents pour leur execution, cornpte tenu du fait que la majeure partie des 
emissions actuelles de gaz a effet de serre est imputable aux pays developpes, 
a qui il incombe done au premier chef de lutter centre leurs effets nocifs. 

Variante B 

L'action a engager doit reposer sur le principe de l'equite, c'est-a-dire 
etre fonction de la part de responsabilite de chacun, compte dument tenu des 
besoins de developpement des pays du tiers rnonde, en particulier ceux dont les 
emissions sent actuellement faibles. 

Variante c 
Proteger le climat dans l'interet des generations futures, en se fondant 

sur les principes de l'equite et de la responsabilite commune mais 
differenciee des pays, est une obligation generale. A cet egard, il est pris 
acte des efforts deja entrepris par certains pays pour atteindre cet objectif. 

(Droit au developpement) 

1. Le droit au developpernent est un droit inalienable de la personne 
hurnaine. Taus les etres humains ont des droits egaux en ce qui concerne le 
niveau de vie. Un certain degre de developpement economique est indispensable 
pour pouvoir adopter des mesures de parade concretes face aux changements 
clirnatiques. 
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(Developpement durable) 

~- Il faut concilier protection de l'environnement et developpement 
economique, compte tenu du fait que l'evolution du climat est un processus a 
long terme, et favoriser !'acquisition des connaissances, techniques et 
ressources requises pour parvenir a un developpement durable. 

2. Taus les pays, en particulier les pays en developpement et les pays dont 
l'economie est en transition, exer~ant leur droit de choisir la meilleure voie 
pour parvenir a un developpement durable et a un niveau de vie adequat, 
peuvent retenir les formes d'energie les mieux adaptees a leurs besoins 
en matiere de croissance et miser, en particulier, sur les ressources 
energetiques abondantes et peu couteuses, auxquelles l'acces est assure. 

(Principe de precaution) 

Si l'on veut parvenir a un developpement durable darts taus les pays et 
repondre aux besoins des generations ·actuelles et futures, il faut prendre 
des rnesures de precaution pour prevenir, combattre ou reduire au minimum la 
degradation de l'environnement pouvant decouler de !'evolution du climat, et 
pour en attenuer les effets nefastes, etant entendu que !'absence de certitude 
scientifique absolue ne doit pas servir de pretexte pour differer !'adoption 
de rnesures d'un ban rapport cout-efficacite, et qu'un rang de priorite eleve 
doit etre accorde a la dissipation des grandes incertitudes regnant encore 
quant aux causes et aux effets des changements climatiques. 

(Principe "pollueur-payeur") 

C'est a ceux qui ant cause des domrnages a l'environnement d'y remedier 
et d'indemniser les pays ou les personnes victimes de la deterioration du 
milieu. 

(Absence de conditionnalite) 

1. L'aide et le financement du developpement ne doivent pas etre subordonnes 
a des conditions concernant l'environnement. 

2. Aucun pays ou groupe de pays ne doit introduire d'obstacles au commerce 
en invoquant des considerations ecologiques, sauf en cas de decision prise par 
la Conference des Parties. 

(Perspective globale) 

Pour !'elaboration de strategies de parade, il convient de considerer 
l'ensemble des gaz a effet de serre, des sources et des puits dans une 
perspective aussi globale que possible, et de prevoir des mesures de 
limitation et d'adaptation. 

(Conditions particulieres) 

1. Toutes les Parties, conscientes du fait que les conditions v~rient_selon 
les pays et notarnment de la situation particuliere des pays en developpement 
et des p;ys dont l'economie est en transition, ne menagent aucun effo:t pour 
que ces pays re~oivent les ressources financieres ainsi que les techniques 



- 6 -

et moyens dont ils ont besoin afin de pouvoir faire face comme il convient 
aux problemes poses par les changements climatiques. 

2. Toutes les Parties accordent une attention particuliere a la situation 
des pays en developpement dont l'economie est lourdement tributaire des 
combustibles fossiles - parce qu'ils ne sont pas en mesure d'utiliser des 
produits de remplacement, parce qu'ils n'ont pas la souplesse voulue pour ce 
faire, ou parce qu'ils dependent de la production et de !'exportation de ces 
combustibles - et adoptent a cet egard des mesures appropriees. 

3. Il convient de s'attaquer en priorite aux problemes poses par la 
vulnerabilite des pays les moins avances, qui sont particulierement menaces 
par les changements climatiques planetaires et sensibles a leurs effets; des 
mesures similaires doivent etre prises pour faire face aux problemes et 
besoins speciaux, notamment dans le domaine financier, des pays cotiers de 
faible altitude et des petits Etats insulaires vulnerables, dont !'existence 
meme est parfois compromise par les consequences des changements climatiques. 

(Responsabilite) 

La presente Convention est sans prejudice de !'application des 
dispositions du droit international regissant la responsabilite des Etats. 

(Souplesse) 

L'action doit etre menee de fa~on souple et progressive, dans le cadre 
de strategies a moyen et long terme suivies a l'echelle nationale, regionale 
ou mondiale, compte tenu du fait que les strategies visant a comprendre 
!'evolution du climat et a y faire face seront plus efficaces et economiques 
si elles sont fondees sur des considerations scientifiques, techniques et 
economiques et si elles sont continuellement reevaluees a la lumiere de 
ces considerations. La souplesse concerne la possibilite d'echange entre 
differents gaz a effet de serre (en equivalent COz) 

I. OBJECTIF GENERAL 

Objectif general a long terme 

Variante A 

Les Parties s'engagent a stabiliser les concentrations de gaz a effet 
de serre dans l'atmosphere a un niveau qui nuise le moins possible a 
l'ecosysteme, aux processus ecologiques et aux conditions climatiques 
indispensables au fonctionnement de la biosphere et au developpement durable 
des societes et des economies, ainsi qu'a reduire autant que faire se peut 
les effets nefastes de !'evolution du climat mondial. 

Yariante B 

Les Parties conviennent que l'objectif general ultime est la 
stabilisation des concentrations de gaz a effet de serre a un niveau_q~i. 
empeche une interaction anthropique dangereuse avec le climat. Les emiss7o~s 
anthropiques de dioxyde de carbone des Etats doivent converger vers une limite 
cormnune par habitant. 
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II. ENGAGEMENTS GENERAUX 

Afin d'atteindre l'objectif general enonce ci-dessus, les Parties: 

1. Prennent des mesures appropriees, conformement aux dispositions de 
la presente Convention, pour limiter, reduire, modifier et controler les 
activites humaines qui ont ou risquent d'avoir des effets nefastes sur le 
climat mondial; 

2. Prennent sans retard, en utilisant les meilleures techniques disponibles, 
des mesures propres a limiter/reduire effectivement les emissions de tous 
les gaz anthropiques influant sur le climat, en particulier les emissions 
de CO2, CH4, N20, CO et VOC, en tant que precurseurs de l'ozone 
tropospherique; 

3. Etablissent et mettent a jour des strategies ou programmes nationaux 
et/ou regionaux, dressent et revisent periodiquement des etats nationaux 
publics des emissions nettes, en utilisant des methodes convenues, et prennent 
des mesures qui sont justifiees pour diverses raisons et qui ont pour effet de 
limiter les consequences nefastes des changements climatiques ou de permettre 
de s'y adapter; 

4. S'efforcent d'economiser l'energie, de l'utiliser rationnellement et de 
mettre en valeur les sources d'energie renouvelables; 

5. S'abstiennent de subventionner des activites, notamment dans le domaine 
de l'energie, qui contribuent au rechauffement de la planete; 

6. S'efforcent de preserver les reservoirs et puits nationaux de carbone, 
de mettre au point des strategies integrees pour accroitre les puits, 
d'assurer une gestion viable des forets, de reduire le deboisement et 
d'encourager le boisement; 

7. Font des etudes d'impact sur l'environnement pour eviter de prendre des 
mesures ayant ou risquant d'avoir d'autres consequences nefastes sur le plan 
social et ecologique; 

8. Cooperent en procedant a des observations, des recherches et des echanges 
de donnees systematiques en vue de mieux comprendre et evaluer les effets des 
activites humaines sur le climat, ainsi que les consequences ecologiques et 
socio-economiques des changements climatiques; 

9. Prennent des dispositions legislatives et administratives appropriees et 
cooperent a l'harmonisation des mesures visant a faire face a l'evolution du 
climat; 

10. Mettent au point, coordonnent et harmonisent des instruments axes sur le 
marche; 

11. Assurent le transfert rapide aux pays en developpement des meilleures 
techniques ecologiques disponibles, a des conditions equi~a~les :t auss~ 
favorables que possible/a des conditions favorables et preferentielles/a des 
conditions preferentielles et non commerciales, et encouragent le 
developpement rapide de telles techniques dans ces pays; 
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12. Veillent, au rnoyen de micanismes appropri6s, n cc que les pays en 
dcveloppement tdent ncces A des ressources f innncieres nouvelles/ad6quates et 
additlonnellcs pour qu'ils puissent supporter les co~ts supplimentaires 
entrninen par l'action visnnt a fnire face aux changements climatiques; 

13. Prennent des mesures pour parer aux chnngements climntiques prevus; 

ll•. Encouragent I 'education et la sensibilisation du public pour lui faire 
prendrc conscience des cons6quences 6cologiques et socio-6conomiques des 
cmiosions de gaz i, effet de serre ninsi quc des changemcnts climatiques, ct 
cooperent dnns ce domainc; 

15. Cooperent efficncement avcc les organisations internationales compitcntes 
pour attcindrc lcs objcctifs de la Convention. 

III. MESURES ADDITIONNELLES 

Lea dispositions de la pr6sentc Convention soot sans prejudice du droit 
des Parties d'adoptcr, en confonnite avcc le droit international, des mesures 
nntionnlen ou internationnles vennnt en sus n des mesures visces aux 
articles I ct II; elles s'nppliquent cgnlcment sans prejudice des mesures 
additionncllos deja prises Q l'cchello nntionale OU Internationale par lea 
Pnrtioo, n condition quo cco mcsures soicnt compatibles nvec lcs obligations 
qui incombcnt n ces dcrnicrcs en vcrtu de la Convention ct de tout protocolc 
auqucl elles soot cgalcmcnt parties. 

IV. ENGAGEMENTS SPECIFIQUES 

IV • 1 S.0.1.u.:c.c a 

1. 5-t_nhillsa.t.i~a.__emiflB.iona 

Les Parties/pays dcveloppcs parties s'engagent n stabiliser 

'1lltlan.t.LI 

A leurs niveaux de 1990, avant l'an 2000, lea emissions de CO2 
globales/liccs n l'cncrgic. 

A leurs niveaux nctuels, le plus tot possible, lea emissions de co2 
en gcncrnl. 

iadruu.e.-C 

Dans un dclai donnc, les emission de CO2 de toutes lea Parties, en 
particulier des pays dcveloppcs, en prcvoyant des mesures pour rcduire lea 
emissions des autres gnz n effet de serre. 

!latlan..t.c.J2 

Aux niveaux de 1989, le plus tot possible et au plus tard en l'an 2000, 
les emissions de gaz a effet de serre autres que les gaz vises par le 
Protocole de Montreal. 
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Y. o.r.inn t. u 

Toua les pnya en developpcment parties A la Convention a'engagent A 
prendrc des mesures nppropriees pour reduire les risques de change::ienta 
climntiques provoqucs par l'horrrne, en visant a li.i:iiter autnnt que !aire ae 
pcut l'augmcntation nctte des emissions de gn~ a ef!et de aerrc, co::ipte du::ient 
tcnu de lcurs besoins de dcveloppement et de leurs 1:1oyena. 

~r.io.n t. e._B 

Les pnys en dcvoloppcmcnt pcuvcnt, en fonction de leuro plnns, priorites 
ct objcctifs nntionnux de developpement, envisnger l'ndoption de mesures 
prnticnblcs en cc qui concerne les changements climatiques, 11 condition que 
les coGts supplcmentaires qu'elles entrninent soient int6gralement financ6s 
par des ressourccs nouvolles ct ndditionnelles fournieo par lea pays 
dcveloppes parties. 

2. Reduction 

CV.want c ~~ qunn.t.i t nt iY.c ~) 

Les Parties/pays dcveloppes parties s'engngent a 

Y.D.riant. c....A 

Rcduire les emissions de CO2. Il convient de dcfinir cot objectif en 
partant du principe que les emissions des Etnts convergeront vcrs un niveau 
commun, exprime en tonne par hnbitont. D'nprcs lcs ctudcs de l'IPPC, i1 
devrnit correspondrc a une reduction gcncrnle de plus de 50 t des emissions 
mondiales actuclles, soit 0,35 tonne do carbone pnr habitant avant 2030. 
L'objcctif devrait ctrc cxprimc en vnleur absolue ct non en valour rclntive 
par rapport nu niveau dee emissions au cours d'une nnnce choisie 
nrbitrnirement. 

~n.tu 

Commencer a prendre des mesuree pour rcduire toutee les emissions 
de COz/lcs emissions de COz liccs a l'cnergie en 2005 ct 2010, et dcfinir 
des objectifs et mesures pour rcduire et limiter encore toutes les 
emissions/lea emissions lices a l'cnergie, en pnrticulicr les emissions 
de CH4, NOx, co et voe. 

A rcduirc de 20 t les emissions de CO2 pour lcs pays industrialises 
en 2005, ct de les abaisscr encore par ln suite. 

~ariante D 

Etablir des objectifs nationaux pour la stabilisation et/ou la reduction 
des emissions de gaz ou combinaisons de gaz a effct de serre non vises par le 
Protocolc de Montreal, quand lcs connaissances le permettent, a examiner 
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des propositions concernant les objectifs en matiere de reduction en 
considerant separernent le CO2 et les autres gaz a effet de serre, et a 
etudier les differentes strategies possibles pour parvenir a des reductions 
progressives a l'horizon 2005 et 2010. 

Variante E 

Stabiliser et reduire leurs emissions par habitant de gaz a effet de 
serre, en particulier de dioxyde de carbone; les emissions de gaz a effet de 
serre autres que les gaz vises par le Protocole de Montreal, en particulier le 
dioxyde de carbone, devraient etre stabilisees par les pays developpes parties 
aux niveaux de 1990 en l'an 2000 au plus tard, puis reduites d'au mains (20 %) 
(30 %) (40 %) (50 %) par rapport aces niveaux stabilises avant 2005; 

(Variantes "qualitatives") 

Variante F 

Il faut s'ernployer a reduire les emissions de COz en agissant sur les 
prix, en prenant des mesures harmonisees d'encouragernent ou de reglementation 
dans les secteurs de l'industrie, des transports et de la construction, et 
deployer des efforts internationaux coordonnes pour favoriser le progres 
technique dans le domaine de la gestion de l'energie. 

Variante G 

Les pays developpes/tous les pays doivent etudier la possibilite 
d'arreter des programmes, strategies et/ou objectifs, ainsi que les options 
qui s'offrent clans ce domaine, pour parvenir par etapes a reduire toutes les 
emissions de gaz a effet de serre non visees par le Protocole de Montreal, 
au cours des deux prochaines decennies et au-dela. 

3. Puits 

Les Parties : 

1. Favorisent la protection et !'amelioration des pcits et reservoirs de gaz 
a effet de serre en adoptant des politiques nationales appropriees dans le 
secteur des forets, avec notamment pour objectif d'assurer un minimum de 
couvert forestier dans taus les pays; 

2. Preservent leurs forets dans toute la mesure possible, en s'attaquant aux 
causes des problernes qui les menacent, c'est-a-dire a l'emission de polluants 
ou aux formes d'exploitation prejudiciables a l'environnement; 

3. Adoptent des objectifs et des mesures differenciees visant a reduire le 
taux de deboisernent annuel, en vue d'arreter completement la destruction des 
forets; 

4. Prennent, en fonction des sites, des mesures de boisement et de 
regeneration des forets pour creer de nouveaux puits de CO2 et pour 
arneliorer le processus de fixation du COz dans les forets existantes; 



- 11 -

5. Determinent la superficie forestiere necessaire a la protection du 
climat, et font de ce chiffre un objectif pour toutes les activites concernant 
la preservation des forets et le boisement; 

6. Prennent des mesures concernant d'autres puits et reservoirs de co2 (en particulier les oceans et les mers); 

7. A Encouragent,l'amelioration de !'information scientifique sur le role des 
forets et des oceans en tant que puits pour le dioxyde de carbone; 

8. Utilisent des methodes de gestion forestiere viables et des techniques 
agricoles propres a reduire les emissions de gaz a effet de serre; 

9. Fixent des objectifs nationaux appropries en ce qui concerne les forets, 
compte tenu des differentes conditions nationales, en prevoyant la 
preservation des forets existantes ou le reboisement et le boisement. 

4. [Objectifs oul strategies ou programmes nationaux 

Les Parties 

1. Etablissent et executent des strategies et programmes nationaux 
concernant la limitation des emissions de gaz a effet de serre, la 
preservation et !'amelioration des puits, ainsi que !'attenuation des effets 
nefastes des changements climatiques. Ces programmes doivent comprendre la 
diffusion d'informations sur la situation actuelle et les previsions en ce qui 
concerne les niveaux d'emission, l'etat des forets et d'autres puits de 
carbone, ainsi que les mesures visant a lutter contre le rechauffement de la 
planete; 

2. Prennent des dispositions appropr1ees pour empecher, limiter ou reduire 
les changements climatiques, ou pour faciliter !'adaptation aces changements, 
dans la mesure jugee souhaitable sur la base de donnees scientifiques, 
techniques, economiques et ecologiques; 

3. Adoptent, des que possible, des mesures qui sont benefiques pour des 
raisons autres que !'evolution du climat et qui sont justifiees du point de 
vue economique; 

4. Prevoient une demarche par etapes afin de parvenir a une solution globale 
en definissant un cadre pour l'etablissement des priorites, compte tenu, 
notamment, de l'etat des connaissances, des niveaux d'emission, des options 
possibles pour !utter contre les emissions de gaz a effet de serre, ainsi que 
des conditions particulieres a certaines regions et a certains pays; 

5. Favorisent une meilleure comprehension du probleme mondial, contribuent a 
dissiper les incertitudes et con9oivent la question des changements 
climatiques dans une perspective realiste, holistique et generale, au lieu de 
s'en tenir a des objectifs concernant les emissions de CO2, et dans le seul 
secteur de l'energie; 
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6. S'efforcent de concilier protection de l'environnement et developpement 
economique, compte tenu des consequences que pourraient avoir certaines 
mesures sur l'economie et le commerce mondiaux, ainsi que des moyens 
economiques des pays en developpernent et de leurs besoins energetiques 
particuliers; 

7. Tiennent compte des meilleures donnees disponibles sur le potentiel de 
rechauffement de la planete pour mettre au point des strategies de parade a 
l'echelle nationale, regionale et internationale; 

8. Prennent des rnesures pour limiter les emissions dans certains secteurs de 
l'economie; 

9. Mettent au point des plans nationaux de gestion des zones cotieres, des 
procedures d'urgence, des mecanismes d'intervention dans les zones cotieres 
ainsi qu'un reseau mondial d'observation des oceans, et evaluent la resistance 
et l'adaptabilite des ressources. 

llirre 1. 

s. Respect des engagements 

Les dispositions a prendre pour assurer le respect des 
engagements seront examinees par le Groupe de travail II, 
dans le cadre de l'etude du mecanisme d'application. 

2. Apropos du respect des engagements pris par les pays en 
developpement, il sera question dans la section suivante des 
ressources supplementaires a fournir pour financer le surcroit 
de depenses et faciliter le transfert de techniques. 

3. La section VI traite de la situation particuliere de certains 
pays en developpernent pour ce qui est des engagements. 

6. Protocoles 

Les obligations specifiques des pays feront l'objet d'annexes ou de 
protocoles a la Convention. 

V. TRANSFERT DE FONDS ET DE TECHNIQUES 

1. Les Parties conviennent d'engager des ressources financieres nouvelles, 
adequates et additionnelles/adequates et additionnelles pour permettre aux 
pays en developpement de supporter la totalite des couts supplementaires 
entraines par l'execution des engagements vises aux articles II et III, et de 
faciliter le transfert rapide de techniques a des conditions equitables et 
aussi favorables que possible. 

~ariante A 

2. Les Parties creent un fonds international pour le climat afin de 
mobiliser rapidement des ressources financieres nouvelles et additionnelles 
en faveur des pays en developpement parties, de fa~on a: 

a) permettre !'execution des obligations decoulant de la Convention; 
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b) permettre !'adaptation aux changements climatiques et attenuer leurs 
effets nefastes; 

c) assurer l'acces des pays en developpement a des techniques 
ecologiques appropriees, a des conditions preferentielles et 
non commerciales; 

d) aider les pays en developpement a se doter de capacites propres 
en ce qui concerne la recherche scientifique et technique, la 
surveillance et !'information pour parer aux changements 
climatiques, ainsi qu'a renforcer ces capacites; 

e) renforcer les moyens institutionnels pour faire face aux changements 
climatiques a !'echelon national, et notrurment mettre en valeur les 
ressources humaines. 

Variante B 

2. Les pays developpes fournissent une assistance financiere aux pays en 
developpement afin de les aider a supporter les couts supplementaires 
necessaires pour limiter encore les emissions de gaz a effet de serre, en 
soutenant et developpant les mecanismes existants, notamment le Fonds pour 
la protection de l'environnement et le PNUD. 

3. Les pays developpes fournissent des ressources nouvelles, adequates et 
additionnelles et transferent des techniques en fonction des conditions 
nationales, et soutiennent le developpement durable, reconnaissant que les 
pays en developpement doivent utiliser leurs ressources naturelles dans le 
respect de l'environnement, en vue d'ameliorer la qualite de la vie de leur 
population. 

4. Les Parties cooperent, conformement a leurs lois, reglementations et 
pratiques nationales et compte tenu des besoins particuliers des pays en 
developpement, en vue de promouvoir directement ou par l'intermediaire 
d'organismes intergouvernementaux competents la mise au point et le transfert 
de techniques ecologiques et des connaissances necessaires pour parer aux 
effets nefastes des changements climatiques. 

VI. SITUATION PARTICULIERE DES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

1. Les Parties accordent la priorite aux besoins particuliers des petits 
pays en developpement insulaires, des zones cotieres de faible altitude, des 
regions arides et semi-arides, des regions tropicales sujettes aux 
inondations, des regions sujettes a la secheresse et a la desertification, 
ainsi que des pays les moins avances, pour le transfert de technique~ et de 
ressources financieres visant a leur permettre de parer aux effets nefastes 
des changements climatiques. 

VII. PAYS DONT L'ECONOMIE EST EN TRANSITION 

1. Les Parties reconnaissent que, pour !'execution des engagements prevus 
dans la Convention un plus grand degre de liberte doit etre accorde aux pays 
dont l'economie es~ en transition afin qu'ils puissent stabiliser leur 
economie et moderniser leur industrie et leur agriculture. 




